
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20230073
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  RÉALISATION D'UN EMPRUNT AUPRÈS DE LA CAISSE D'EPARGNE LOIRE DRÔME

ARDÈCHE
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20200022 du conseil municipal en date du 29 juin 2020, visée pour valoir
récépissé le 1er juillet  2020,  portant  délégation d'attributions au maire en application du code
général des collectivités territoriales,
Considérant la nécessité de financer les projets d’investissement 2023,
Vu l’offre de la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche en date du 16 mai 2023,

DÉCIDE
Article 1er : La commune retient l’offre de la Caisse d’Epargne Loire Drôme Ardèche du 16 mai
2023 pour un emprunt d’un montant de 6 000 000 € (six millions d’euros), dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :

Score Gissler                         :        1A
Montant du contrat de prêt  :         6 000 000,00 €
Durée du contrat de prêt  :         20 ans
Objet du contrat de prêt  :         financer les projets d’investissement 2023
Phase de mise à disposition 
des fonds                               :         du 02/06/2023 au 15/07/2023, au gré de l’Emprunteur
Taux d’intérêt                   : taux Livret A + 0,20  %. Taux révisable en fonction du                          

taux de rémunération du Livret A
Base de calcul des intérêts  :          Exact /360
Échéances d’amortissement 
et d’intérêts  :          périodicité annuelle
Mode d’amortissement  :          constant
Point de départ de l’amortissement       : le 15/07/2023
Date de la 1ère échéance                     : le 15/07/2024
Indemnité de remboursement anticipé  : 3 % du capital remboursé par anticipation, avec un
                                                                minimum de 300 €
Commission
Commission d’engagement : 0,05 % du montant du contrat de prêt soit 3 000 €
Article 2 : Étendue des pouvoirs du signataire
Monsieur  Hervé  Reynaud,  maire  de  la  commune,  est  autorisé  à  signer  l’ensemble  de  la
documentation  contractuelle  relative  au  contrat  de  prêt  décrit  ci-dessus,  à  intervenir  avec  la
Caisse d’Epargne Loire  Drôme Ardèche et  est  habilité  à  procéder  ultérieurement,  sans autre
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délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de prêt et reçoit
tous pouvoirs à cet effet.
Article 3 : La présente décision dont il sera rendu compte à la prochaine réunion du conseil
municipal, sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Article 4 : Le directeur général des services de la ville et le comptable de la ville, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte
ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Lyon  dans les  deux  mois  qui
suivent sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Chamond, le 15 juin 2023

Le maire,

Hervé REYNAUD

Date de mise en ligne  : 15 juin 2023
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